


FINALITÉS DE LA 
FORMATION

A la MFR d’Annecy, nous souhaitons 
que chaque apprenant puisse :
• Acquérir des méthodes de travail 

et d’organisation et ainsi devenir 
autonome.

• Renforcer les acquis du collège en 
visant notamment la maîtrise du 
français et des mathématiques.

• Réfléchir à son orientation 
grâce aux stages et aux temps 
d’immersion dans différentes filières 
potentiellement envisagées.

• Trouver une voie d’orientation qui 
lui convienne, à l’issue de la classe 
de Seconde.

MODALITÉS  
D’ÉVALUATION

Au fil de l’année, une évaluation portant 
sur :
• Un Contrôle Continu dans toutes les 

disciplines sur trois trimestres.
• Un test de positionnement en 

français, en mathématiques et en 
compétences numériques en début 
pour évaluer le degré de maîtrise de 
ces trois matières.

• Le positionnement du jeune sur 
un projet d’orientation. Chaque 
retour de stage est exploité dans 
un écrit ou un oral. Chaque temps 
d’immersion dans une filière donne 
lieu à un entretien individuel. 
L’année se termine par un oral où 
l’élève présente et argumente son 
choix d’orientation dont le Conseil 
de classe du troisième trimestre 
examine la faisabilité.

POURSUITE D’ÉTUDES

La Seconde Générale et Technologique 
permet de se diriger sur :
• Le Baccalauréat Technologique 

STAV option « Services en Milieu 
Rural » à la MFR d’Annecy, offrant 
de larges perspectives d’études 
supérieures courtes ou longues, 

La classe de Seconde Générale et Technologique permet aux élèves de consolider et d’élargir leur maîtrise du socle commun 
de connaissances, de compétences et de culture afin de réussir la transition du collège au lycée. Elle les prépare à déterminer 
leur choix d’un parcours au sein du cycle terminal jusqu’au Baccalauréat Général, Technologique ou Professionnel dans 
l’objectif d’une poursuite d’études supérieures réussie et, au-delà, de leur insertion professionnelle.

PRESENTATION DE LA FORMATION

pouvant conduire aux métiers de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire, 
de la forêt, de l’environnement, de 
la montagne, de l’aménagement du 
territoire, du paysage, de l’animation 
du territoire avec le tourisme, 
l’animation, le sport, la culture, la 
santé, le social.

• Le Baccalauréat Technologique 
STAV option « Aménagement et 
Valorisation des Espaces », bi-
qualification métiers sportifs de la 
montagne au Centre de Formations 
aux Métiers de la Montagne 
(Thônes 74), se prolongeant sur 
un enseignement supérieur court 
voire long, dans l’environnement, 
la forêt, l’aménagement paysager, 
en parallèle d’une pluriactivité 
montagne : moniteur de ski alpin, ski 
de fond, pisteur-secouriste.

• Un Baccalauréat Général.
• Un Baccalauréat Technologique 

(autre que STAV).
• Un Baccalauréat Professionnel.
• D’autres formations.



7 stages d’une durée de 2 semaines. 

L’élève réalise des stages dans différentes entreprises ou organismes afin de 
percevoir les secteurs d’activités, rencontrer des professionnels. Le maître de stage 
lui fait découvrir le fonctionnement de l’entreprise, les atouts et les contraintes du 
métier, les exigences de la filière professionnelle. Les secteurs concernés sont 
vastes et s’inscrivent dans le projet de l’apprenant : agriculture, agroalimentaire, 
environnement, montagne, aménagement du territoire, animation, tourisme, sport, 
culture, santé ou encore social.

Pour les élèves qui souhaitent intégrer le Baccalauréat Technologique STAV option 
« Aménagement et Valorisation des Espaces », bi-qualification métiers sportifs 
de la montagne au CFMM, les stages individuels à réaliser seront en lien avec les 
métiers de la montagne.

La recherche de stage fait l’objet d’une concertation parents-élève-MFR et d’un 
accompagnement individuel spécifique.

Trois périodes imposées au sein des 
classes du Baccalauréat Technologique 
STAV option « Services en Milieu Rural » 
proposé à la MFR d’Annecy :

Une immersion de 2 à 3 jours : sortie 
pédagogique en lien avec les cours 
du STAV et une immersion dans les 
cours de spécialité.

Ou pour les élèves qui souhaitent 
intégrer le Baccalauréat Technologique 
STAV au CFMM : 

• 3 jours en hiver : pour présenter 
l’établissement, le Baccalauréat 
Technologique et ses débouchés, la 
bi-qualification métiers sportifs de 
la montagne, de l’aménagement et 
de la montagne, ainsi qu’une sortie 
montagne et un entretien individuel 

de positionnement. Une immersion 
dans les cours et une journée 
d’évaluation du niveau de ski

• 1 journée au printemps : une 
journée d’évaluation en randonnée 
et un entretien final de sélection.

• 2 heures par semaine 
d’entrainement sportif spécifique 
montagne : VTT, randonnées, 
escalade ...

Sur l’année scolaire, 24 semaines se déroulent à la MFR et 14 en stages.

Découverte des formations post Seconde :

LE CONTENU DE 
VOTRE FORMATION

VOTRE FORMATION EN ALTERNANCE

Les enseignements communs à toutes 
les secondes.
Volume horaire hebdomadaire moyen :

• Français   4h 

• LV 1 Anglais   3h 

• LV 2 Espagnol ou Italien  2h 
L’allemand peut être envisageable  
en enseignement à distance

• Mathématiques   4h 

• Technologie de l’Informatique et du 
Multimédia   2h

• Histoire / Géographie / Education 
Morale et Civique  3h

• Sciences Economiques et Sociales 
    2h

• Sciences de la Vie et de la Terre  
    2h

• Physique / Chimie   2h

• Education Physique et Sportive 2h

L’enseignement optionnel sur lequel 
se positionne la MFR d’Annecy :

• Ecologie-Agronomie-Territoire et 
Développement Durable  2h

• Pratiques Sportives  2h

L’accompagnement personnalisé  

• Soutien scolaire : organisation, 
méthodologie, compléments face 
aux difficultés.

• Construction d’un projet 
d’orientation en exploitant les stages 
et les temps d’immersion dans les 
différentes filières, des séances 
collectives avec les responsables 
de formation et des entretiens 
individuels avec un tuteur.

• A la demande, des temps 
d’immersion individuels sont 
envisageables sur une journée dans 
différents Baccalauréats Généraux, 
Technologiques, Professionnels ou 
dans d’autres formations.



BIENVENUE CHEZ VOUS

• Avoir accompli une Troisième Gé-
nérale ou Technologique et avoir un 
avis favorable pour un passage en 
Seconde Générale et Technologique.

• Avoir redoublé une Seconde 
Générale ou Technologique.*

• Avoir rendu le dossier de 
candidature complet.

• Avoir participé à un entretien de 
motivation.

• Avoir reçu une réponse positive 
de la part des responsables de 
formation.

• Uniquement pour un élève sou-
haitant poursuivre sa scolarité au 
CFMM, justifier d’un niveau de ski.

*d’autres cas envisageables faisant l’objet d’une  
  demande de dérogations.

CONDITIONS D’ENTRÉE

TARIFS

MFR ANNECY : 70, route du Périmètre - Annecy le Vieux - 74940 Annecy
Tél : 04 50 27 65 81 / e-mail : mfr.annecy@mfr.asso.fr / www.mfr-annecy.fr

Sur les 3 dernières années, les 
poursuites d’étude des anciens élèves 
de seconde :

• Bac Technologique STAV : 56%
dont 22% à la MFR Annecy et  
34% au CFMM 

• Bacs Généraux :  16%

• Filières professionnelles (CAP, Bacs) 
  15%

• Autres Bacs Technologiques :  12%

ET APRÈS ?

Contact : Axelle PERREAU
axelle.perreau@mfr.asso.fr

Tel. 04 50 66 57 51

• Une atmosphère familiale propice 
à l’apprentissage de la vie en 
collectivité.

• Une ambiance de travail sereine 
grâce aux effectifs maîtrisés (22 
élèves maximum).

• Un suivi individualisé et humain. 

• Une équipe bienveillante et 
expérimentée, attentive à la réussite 
et voulant y associer la famille.

• Une pédagogie active (cours 
interactifs, méthodes adaptées).

• Une pédagogie de l’alternance.

• Un parcours ouvert sur le monde 
et sur les autres en faveur de la 
construction professionnelle et 
citoyenne.

NOS ATOUTS

Venez découvrir nos formations en 
alternance lors de nos journées portes 
ouvertes les : 

mercredi 11 décembre 2024
samedi 25 janvier
samedi 22 mars
mercredi 16 avril

vendredi 16 mai (16h-19H30)
mercredi 11 juin 2025

RENCONTRONS-NOUS !

La formation est accessible aux personnes 
à mobilité réduite et autres situations de 
handicap sous conditions. Contactez-nous 
pour prendre rendez-vous avec notre 
référente handicap.

Cotisation à l’association 100 ¤ l’année

Frais de scolarité
(1) auxquels s’ajoutent des frais liés à 

l’immersion au CFMM
700 ¤ l’année(1)

Demi-pension 
ou Pension

Demi-pension
61,75 ¤ / semaine de formation
(2)23 semaines : 1420,25¤

Pension
119,25 ¤ / semaine de forma-

tion
(2)23 semaines : 2742,75 ¤

Equivalent pour
l’année de formation

(2) tarifs année scolaire 2024-2025
2220,25 ¤(2) 3542,75¤(2)
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